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6° victimes de la route;

7° usagers de la route;

attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’article 7  
de cette loi, ces membres sont nommés pour un mandat 
d’au plus quatre ans;

attendu qu’en vertu de l’article 8.1 de cette loi, 
à l’expiration de leur mandat, les membres du conseil  
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

attendu qu’en vertu de l’article 9 de cette loi, le gou-
vernement fixe le traitement et, s’il y a lieu, le traite ment 
additionnel, les honoraires ou les allocations de chaque 
membre du conseil d’administration de la Société, de 
même que les indemnités auxquelles les membres du 
conseil ont droit;

attendu qu’en vertu du décret numéro 1124-2014 du 
10 décembre 2014, messieurs Yvan Bordeleau et André 
Caron ont été nommés de nouveau membres indépendants 
du conseil d’administration de la Société de l’assurance 
automobile du Québec, que leur mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

que monsieur Christian Cyr, conseiller stratégique au 
Premier vice-président, Gestion du patrimoine et assu-
rance de personnes, Mouvement Desjardins, soit nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de la 
Société de l’assurance automobile du Québec, pour un 
mandat de quatre ans à compter des présentes, en rem-
placement de monsieur André Caron;

que madame Louise Turgeon, administratrice de 
sociétés, soit nommée membre indépendante du conseil 
d’administration de la Société de l’assurance automobile 
du Québec, pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Yvan Bordeleau;

que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 et les 
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État s’appliquent 
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70274

Gouvernement du Québec

Décret 272-2019, 20 mars 2019
ConCernant le versement d’une subvention de  
44 760 298 $ au Réseau de transport métropolitain, au 
cours de l’exercice financier 2018-2019, en compensa-
tion de la perte subie dans le cadre de la cession d’actifs 
liés à la réalisation du Réseau express métropolitain

attendu que, dans le cadre de la répartition des 
actifs et passifs de l’Agence métropolitaine de transport, le 
Réseau de transport métropolitain s’est vu transférer cer-
tains actifs liés à la ligne ferroviaire de Deux-Montagnes 
pouvant être nécessaires à la réalisation du Réseau élec-
trique métropolitain, désormais désigné comme Réseau 
express métropolitain, la valeur et les conditions relatives 
à ce transfert étant prévues par le décret numéro 527-2017 
du 31 mai 2017;

attendu que la CDPQ Infra inc. a acquis du Réseau 
de transport métropolitain ces actifs en vue de la réalisa-
tion du Réseau express métropolitain;

attendu que cette transaction s’est traduite par une 
perte comptable de 44 760 298 $ dans les livres du Réseau 
de transport métropolitain;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports peut accorder des subventions pour fins 
de transport;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Transports à verser une subvention de 44 760 298 $ au 
Réseau de transport métropolitain, au cours de l’exercice 
financier 2018-2019, en compensation de la perte subie 
dans le cadre de la cession d’actifs liés à la réalisation du 
Réseau express métropolitain;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et de la ministre déléguée 
aux Transports :
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que le ministre des Transports soit autorisé à verser 
une subvention de 44 760 298 $ au Réseau de transport 
métropolitain, au cours de l’exercice financier 2018-2019, 
en compensation de la perte subie dans le cadre de la 
cession d’actifs liés à la réalisation du Réseau express 
métropolitain.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70275

Gouvernement du Québec

Décret 273-2019, 20 mars 2019
ConCernant l’approbation de l’Entente Canada-
Québec concernant la signalisation sur le cannabis

attendu que le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec souhaitent conclure l’Entente  
Canada-Québec concernant la signalisation sur le 
cannabis;

attendu que cette entente a pour but d’établir les 
contributions respectives des parties pour que soient ins-
tallés des panneaux de signalisation, le long des routes à 
proximité de la frontière, visant à informer les personnes 
souhaitant quitter le Québec vers les États-Unis que le 
cannabis est illégal et interdit sur ce territoire;

attendu que cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha pitre M-30);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attendu que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère des Transports (chapitre M-28), le ministre 
des Transports peut conclure, conformément à la loi, des 
ententes avec un gouvernement autre que celui du Québec 
ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec une orga-
nisation internationale ou l’un de ses organismes;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et de la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

que soit approuvée l’Entente Canada-Québec 
concernant la signalisation sur le cannabis, laquelle sera  
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70276

Gouvernement du Québec

Décret 274-2019, 20 mars 2019
ConCernant l’approbation de l’Entente modifica- 
trice n° 6 à l’Entente de principe Canada-Québec  
relative au marché du travail

attendu que l’Entente de principe Canada-Québec 
relative au marché du travail visant la mise en œuvre des 
mesures actives d’emploi du Québec financées à même le 
Compte de l’assurance-emploi entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement du Canada, approuvée par le 
décret numéro 516-97 du 18 avril 1997, a été conclue le 
21 avril 1997 et modifiée par la suite conformément aux 
décrets numéros 213-2007 du 21 février 2007, 514-2009 
du 29 avril 2009, 551-2014 du 18 juin 2014, 976-2016 du  
9 novembre 2016 et 1223-2017 du 13 décembre 2017;

attendu que le gouvernement du Canada souhaite 
octroyer une aide financière supplémentaire au gouver-
nement du Québec pour l’exercice financier 2018-2019 
afin d’offrir des mesures de soutien aux travailleurs des 
industries saisonnières de même qu’aux travailleurs des 
secteurs forestier, de l’acier et de l’aluminium et industries 
connexes touchés par les différends commerciaux avec 
les États-Unis;

attendu qu’il est opportun pour le gouvernement 
du Québec et le gouvernement du Canada de conclure  
l’Entente modificatrice n° 6 à l’Entente de principe 
Canada-Québec relative au marché du travail;

attendu que, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5  
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et sur la Commission des partenaires du marché 
du travail (chapitre M-15.001), le ministre du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale peut, pour l’exercice 
de ses attributions, conclure, conformément à la loi, des 
ententes avec un gouvernement autre que celui du Québec, 
l’un de ses ministères, une organisation internationale ou 
un organisme de ce gouvernement ou de cette organisa-
tion, dont des ententes avec le gouvernement du Canada 
visant la mise en œuvre de mesures en matière de main-
d’œuvre et d’emploi;
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